
 
 
 

Date du dépôt de la demande 
27/05/20 

Code et Nom Composante 
UFR Médecine 

Formation 
concernée 

Mention/ Intitulé du DU/DIU DIU Médecine polyvalente 

Parcours 2018-2020 

Année  du cursus concernée 
par la modification 2019-2020 

 

Typologie et formulation de la 
demande :  

La validation du diplôme est soumise aux conditions 
suivantes : 

 moyenne obtenue de 50/100 sur l’ensemble des 2 
années (contrôle continu + examen de fin 
d’année). Il y a compensation entre les épreuves.  

 La validation d’un récit clinique (RSCA) 

 Une attestation de présence à un colloque 
(présence ou visio-conférence) ou une réunion de 
concertation pluridisciplinaire en médecine 
polyvalente ou médecine interne.  

 L’attestation de présence aux cours en ligne 
 
La session de rattrapage a lieu à la fin de la 2ème année 
universitaire en Juillet N+2.  
 
Peuvent faire l’objet d’un rattrapage : 

- l’examen final  
- Le ou les RSCA.  

Les contrôles continus ne peuvent pas faire l’objet d’une 
session de rattrapage.  
 
Remplacé par : 
 
La validation du diplôme est soumise aux conditions 
suivantes : 

 moyenne obtenue de 50/100 minimum sur 
l’ensemble des 2 années (contrôle continu + 
examen de fin d’année réalisé à distance sur 
Extradoc). Il y a compensation entre les épreuves.  

 Le dépôt  sur Extradoc d’un récit clinique (RSCA) 
minimum, non noté, mention validé ou non 
validée. 

 
La session de rattrapage a lieu à distance à la fin de la 2ème 
année universitaire en Juillet N+2 et concerne uniquement 
l’examen final.  
 
Date d’examen : 16 juin 2020 
Horaire : de 14h00 à 17h45 (3h45) 



 
 
 


